
 

 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

  
NO : 500-06-001333-240 CHARLES-OLIVIER RIVARD 

Demandeur 

c. 

MAGASINS BEST BUY LTÉE 

et 

COSTCO WHOLESALE CANADA LTD. 

et 

LA COMPAGNIE WAL-MART DU 
CANADA 

et 

STAPLE CANADA ULC 

et 

HOME DEPOT OF CANADA 

et 

RONA INC. 

et 

GROUPE BMCT INC. 

et 

AM-CAM ÉLECTROMÉNAGERS INC. 

et 

SURPLUS RD INC. 

et 

THE BRICK WAREHOUSE LP 

et 

MEUBLES LÉON LTÉE 

et 

APPLE CANADA INC. 

Défenderesses 
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RÉPONSE 
(Art. 145(2) et 147 C.p.c.) 

 

1. La Compagnie Wal-Mart du Canada (la « Défenderesse ») répond par la présente 
à la Demande d’autorisation d’exercer une action collective. 

2. La Défenderesse est représentée par Me Christopher Richter et Me Matthew 
Angelus, dont les coordonnées apparaissent ci-après : 

Me Christopher Richter 
crichter@torys.com  
SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
1, Place Ville Marie 
Bureau 2880 
Montréal (Québec) H3B 4R4 
Tél. :     514.868.5606 
Téléc. : 514.868.5700 

Me Matthew Angelus 
mangelus@torys.com  
SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
1, Place Ville Marie 
Bureau 2880 
Montréal (Québec) H3B 4R4 
Tél. :     514.868.5623 
Téléc. : 514.868.5700 

 
3. La Défenderesse réserve tous ses droits, y compris, sans limiter la généralité de 

ce qui précède, le droit de contester la compétence de cette Cour. 

 
 MONTRÉAL, le 23 décembre 2024 

 

 

 SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la Défenderesse 
LA COMPAGNIE WAL-MART DU CANADA 
Me Christopher Richter 
crichter@torys.com 
Tél. : 514.868.5606 
Me Matthew Angelus 
mangelus@torys.com 
Tél. : 514.868.5623 
1, Place Ville Marie, bureau 2880 
Montréal (Québec) H3B 4R4 
Téléc. : 514.868.5700 
notifications-mtl@torys.com 
Code d’impliqué permanent : BS-2554 
Notre référence : à venir 
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